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LETTRE ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL, LE 2 MARS 196', PAR LE
REPRESENTANT PERMt.~ DE LtUl\lJ:ON DES P.EPUBLIQUES SOCIALISTES

SOVIETIQUES AUPBES DE L' ORGANISATION DES NJ....TIONS UNIES

En ce qui conce~ne le rapport du Secrétariat de ltONU au Conseil de séc~iM,

en date du 4 février 1963" sur lCapplication des résolutions du Conseil de sécurité

adoptees le 14 juille.t 1960 et les 21 février et 24 novembre 1961, la Mission

permanente de IfURSS, laissant de cBté, pour le moment; les consid~rations exposées

da~ ce document sur les causes des é'vénements du Congo et sur leur évolution,

estime nécessaire, d'ordre du Gouvernement soviétique" de déclarer ce qui suit.

On sait que les troupes de 1lONU ont été envoyées au Congo conformément

à la ré~olution que le Conseil de st€c~ité a a.doptée le 14 juillet '1960 comme suite

à un appel du Gouvernement de la République du Congo" qui dem.e.ndait une assistance

militaire en raison de l'acte d'agression armée commis par la BelgIque. Il y a

lieu de rappeler que" dans le télégramme qufils a~ient adressé le 13 ju;tllet 1960

au Secreta,ire général de IfONU, M. Kasavubu, l'résident de la Rép~blique du Congo,

et M. Lumumba, Premier Ministre" avaient sou1i~né que ttpaide demandée ntavai~

pas pour but de rétablir la situation intêrieurl~ du Congo" mais bien -la protection

du territoire national contre l'acte dtagression commis par les troupes ••• belges".

Par ses r~solution~ ultérieures, le Conseil de sécurité a habilité le commandement

de la force de 1iONU au Congo à prendre des mesures pour arr~ter et expulser

imm~diatement tous le,8 mercenaires étrang~rs et pour emp@cher toute interventton

étran~àre dans les affaires intérieures du pays.

Ainsi donc; la t€che de l'ONU au Congo était bien définie: protéger la

République du CO?go contre une agression de l textérieur et garantir son indé

pendance politique, son unité et son intégrité territoriale. C'est Parce qu~il

fallait slacquitter de cet:tE:! tâche pour faire droit à la demande' du Gouvernement

congC!;1.ais qUE:! le Gouvernement soviétique a donné son appui aux résolutions

susmentionnées, adoptE!es à cet effet par le Conseil de sécurité.
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Dans son rapport1 le Secrétariat de 1 t OOO indique que la ~che qui incombait

à l'ONU au Congo ~tait accomplie dans une large mesure. On sait que, ces temps

derniers, vous avez pris vous-m$me, Monsieur le Secrétaire général, certaines

mesures pour apPliquer les décisions du Conseil de sêc~ité qui tendaient à
mettre fin aux activités séparatistes menées au Katanga.

Toutefois, force est de constater que, malgré la cessation des opérations

militaires de l'ONU au Congo, le problème katangais demeure en fait irrésolu, tant

sur le plan politique que sur le plan économique. Les puissances occidentales

ne cessent dfintervenir dans les affaires intérieures de la République du Congo

et llemp@chent par tous les lI.oyens de se développer librement en taut que nation.

Beaucoup de faits indiquent qufun grand nombre de mercenaires bel!3es et dtautres

nationalités, ainsi que toutes sortes de conseillers et d'experts des puissances

coloniales, retournent au Katanga en violation flagrante des résolutions du

Conseil de sécuritéo

Certaines p~sGances continuent dtimposer au Gouvernement de la République

du Congo, en guise de règlement de la question de la réintégra.tion du Katanga

dans le Co~go, une solution qui revient en fait à asservir la République du

Congo aux monopoles étra.ngers qui règnent en ma~tres au Katanga.

LtUnion soviétique a exposé sa position à ce sujet dans la réponse du

Gouvernement soviétique à ltappel que vous aviez adressé, le 31 juillet 1962" aux

Etats Membres de l'ONU. La réponse de l'URSS contenait le passage suivant :

"Il siest ainni créé une situation absolument inadmissible et incompa

t:i.ble avec les règLes du droit international et avec les buts de l'ONU,

du fait que les puissances occidentales imposent leur volonté à. la République

du Congo, Etat ind.épendant et souverain" et lui dictent des conditions

avan"tageuses pour les colonialistes. Or aHcun pays ni aucun groupe de pays

n'ont le droit de disposer des destinées dlun autre Etat souverain.

o"Le problème congolais ne !leut et ne doit ~tre résolu que par le peuple

congolais et par le Gouvernement de la. République du Congo."

Les puissances occidentales cherchent déjd, à exploiter la situation actuelle

au Congo pour introduire des séparat:i.stes katanga.ia dans le Gouvernement central

et pour y maintenir les positions de leurs monopoles. Il va de soi que les vrais
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amis du Congo ne pouvaient et ne peuvent souscrire à un plan de ce genre,) qui

va manifestement à. l'encontre des intér@ts essentiels du peuple congolais.

LtUnion soviétique part toujours du principe 'que le peuple, le Parlement

et le Gouvernement de la République du Congo doivent pouvoir régler eux-m&1es

leurs propres affaires. Le Gouvernement congolais a le droit d f agir au Congo comme

dans toute autre province du pays, conformém-:nt aux intér@ts nationaux de la

République du Congo. Or les intE$rê'ts nationaux Ile la République .exigent avant

tout qu''i1 soit créé au Y.a.tenga des conditions telles que personne ne puisse,

sous une forme quelconque~ poursuivre des activités s~paratistes daus cette

province.

Les colOnialistes cherchent à maintenir au pouvoir Tshombé" let1+" créature.

On sait pourtant que ltactivité antinationale de Tshombé, depuis deux ans et demi"

a infligé beaucoup de malheurs au peuple congolais. L'opinion mondiale nta pas

oublié que ctest surtout lui qui est responsable du meurtre de P~trice Lumumba,

héros national e~~ :premier Premier Ministre de la République du Congo et. de ses

compagnons de lutte.

Dans son ra,yort, le Secrét.-3.riat de 110NU indique que "le Gouyernement

congolais continue d'avoir besoin de l'aide militaire de l'ONU pour maintenir

lrordre public" et que "certaines forces armées des Nations Unies seront nécessaires

et qu'elles se trouveront encore au Congo dans un a.n d'ici".

Comme nous l'avons déjà, signalé" les troupes de l t ONU ont été envoyées au

Congo pour défendre le territoire de la République du Congo contre l'agresseur.

Cette action a été entreprise conformément à la Charte des Nations Unies, qui"

on le sait, permet de \Iprendre des mesure~ collectives efficaces en vue de

prévenir et dtécarter les menaces à la paix et de réprimer tout acte dtagressionu •

Toutefois, la Charte n'autorise pas l'ONU à agir quand il ne s'agit que de

maintenir l'ordre public dans un pays quelconque, cette t~che deumerant la

prérogative du gouvernement de ce pays. Il en résulte clairement que le maintien

au Congo de troupes de 1 f ONU chargées de fonctions purement polici~res ne peut

se justifier par les principes et les prescriptions de la Cbarte des Nations Unies.

Il y a également lieu de noter que le rapport traite d'autres questions

concernant les perspectives de l'activité future de IfONU au Congo. Or il est

évident que c'est le Conseil de sécurité qui doit régler toutes les questions de

ce genre.
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ra Mission permanente de 1'URSS auprès de l'ONU estime nieessaire de

souligner que, de l'avis du Gouvernement soviétique, personne ne doit emp@cher

le Gouvernement de la République du Congo dtexercer ses droits souverains sur

tout le territoire du pays, y compris le Katanga.

Si le Gouvernement de la République du Cong~ estime nécessaire d'envoyer

à cet et'fet des unités de Fa.rmée nationale congo1~iSe danS la p~oVince dÙ Katanga,

il a pleinement le droit de le faire. L'intég~ation de contingents militaires. "

congolais ~S les, forces armées de l'ONU" qui 'relèvent du commandement des

Nations Unies" est incompatible avec la souveraineté du Congo et contraire. . '. ..
aux principes de la Charte des Nations Unies. De toute évidence" l'entrée dtunités

de l'armée nationale congolaise au Katanga rendrait Sans objet la présen~e de

la "force de l'ONU" dans cette provin,cejl ainsi que sur le reste du territoire

de la République du Congo. Le retrait imm~diat de la uforce de ltONUll du Congo

permettra au Gouvernement cor.golais d' l:!tendre sa j uridiction ~ tout l~ territaire
• • • -"_ ..... ..... r

du pays, ce qui. :i:'1:flondra pleinement aux'intér@ts nationaux du peuple congolais

et sera conforme à la décision de l'ONU tendant à rétablir ltunité et l'intégrité

territoriale de la République du Congo.

Le Gouvernement soviétique pense que tous les Etats amis du peuple congolais

feront tout pour aider le Gouvernement congolais à consolider la souveraineté

de la République du Congo et à améliorer l~s conditions de ~e économiques de

lSon I,Jeuple. Le Gouvernement soviétique a jugé nécessaire, dans la présente

lettre,d1exposer une fois de plus ~on peint de vue sur la situation dans la
.. . . .

Républiqu~ du Congo, étant donné surtout l~s dernières activités des puissances

coloniales. Le Gouvernement soviétique a apprécié et apprécie les efforts

que vous faites personnelleI!lent, Monsieur 1~ Secrétaire général, pour protéger

la souveraineté de la République du Congo et pour mettre fin a.ux tentatives

incessantes visant à porter atteinte à l'intégrité territoria.1e et à ltind~pendance
, '

de la République.

Je vous serais obligé, Monsieur le Secrétaire général, de bien vouloir faire

publier le texte de,la présente let~re comme document officiel du Conseil de

s~curité.

(Signé) N. FEDORENKO
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